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NB :  

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŞǘŀǘ initial ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ Ŝƴ нлмп Ŝǘ нлмрΦ /Ŝǎ 

documents, présentés dans le rapport de présentation, ont été validés 

début 2016 et ont permis dŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ 

PADD puis la réalisation du DOO. Par la suite, les évolutions territoriales ont 

été intégrées de façon dynamique au travail sur le PADD puis le DOO. Le 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜǎ 

connaissances et des enjeux territoriaux début 2016 et leur actualisation a 

posteriori ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

de SCoT.  
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GEOLOGIE ET RELIEF 

1) Géologie 
Le territoire du SCoT est situé aux confins Sud-Ouest du Massif Central. Il est 

à la transition du socle cristallophyllien primaire vers le bassin sédimentaire 

tertiaire. 

 Un socle primaire concernant la majorité du territoire  du SCoT 

Aux confins du Ségala1, la majeure partie du territoire du SCoT repose sur un 

substratum cristallophyllien comprenant des schistes et des gneiss qui a 

donné lieu à un paysage de plateaux, entaillés par de profondes et 

sinueuses rivières. 

Le ségala du Carmausin a eu une évolution géomorphologique très 

complexe, le paysage ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ en étant le stade ultime. En effet, 

ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ géologique de la région commence certainement par le dépôt des 

terrains actuellement métamorphiques. Malheureusement, si ƭΩon sait ǉǳΩƛƭǎ 

sont antérieurs aux formations carbonifères datées du bassin de Carmaux, 

aucune datation ne permet de préciser leur âge, quelques hypothèses étant 

seulement permises. 

Ainsi, les granites qui affleurent parfois, pourraient être assimilées à ceux de 

Réquista et représenteraient un épisode volcanique acide datant du début 

                                                           

1Cette région (étendue vers le Nord du territoire du SCoT) doit son appellation à son 

ǇŀǎǎŞ ǾƻǳŞ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǎŜƛƎƭŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

cependant de plus en plus dominée par ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

du Cambrien. Cet épisode aurait été suivi d'une sédimentation 

essentiellement détritique. Par ailleurs, une formation volcano-détritique, 

observable sur la partie la plus élevée de l'ensemble métamorphique, 

traduirait une nouvelle période volcanique, où auraient été associés des 

matériaux acides et basiques. 

  Un sillon houiller en plein ŎǆǳǊ du territoire  du SCoT 

Appartenant au bloc stable du Massif Central, la majeure partie du territoire 

du SCoT va réagir de façon essentiellement cassante aux différentes phases 

de déformation, dont le soulèvement hercynien (à ƭΩŝǊŜ primaire), dont est 

sujette la région. De là est né un réseau important de failles, les plus 

grandes étant orientées Nord/Nord-Est - Sud/Sud-Ouest. 

Deux de ces failles traversent le territoire du SCoT (Cf. carte page suivante) : 

entre Cordes-sur-Ciel et Vaour pour la plus à ƭΩhǳŜǎǘ et au niveau de 

Carmaux pour la seconde. Il ǎΩŀƎƛǘ pour cette dernière du sillon Houiller de 

Carmaux (Cf. paragraphe précédent) où des sédiments du Carbonifère, 

pincés dans le sillon, on été emprisonnés, et ensuite exploités. 

Un décrochement sénestre, parallèle au sillon Houiller et appartenant à un 

réseau de faille né par la suite (au début du Stéphanien), limite les dépôts 

ŘΩŃƎŜ Carbonifère et Permien du bassin de Carmaux au Sud-Ouest. Par 

ailleurs, ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ post-stéphanienne a raboté le terrain houiller, réduisant, 

sans doute de façon sensible, son extension horizontale et verticale, ne 

laissant subsister que la partie inférieure du faisceau dans la partie Sud du 

bassin. 
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LEGENDE : 

Formations quaternaires : dépôts alluviaux  

Formations tertiaires : argiles sédimentaires 

Formations primaires métamorphiques : gneiss 

 

Formations primaires métamorphiques : schistes et micaschistes 

 

Formations primaires plutoniques : granodiorite (proche du granite) 

Failles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Des terrains sédimentaires à ƭΩhǳŜǎǘ du territoire  du SCoT 

Deux époques géologiques et donc deux types de roches sédimentaires 

sont concernés par le territoire du SCoT : 

- les formations du secondaire, à ƭΩhǳŜǎǘ du territoire du SCoT, où la 

faille Est-Ouest de Saint-Martin-Laguépie a abaissé le socle 

cristallophyllien permettant les dépôts du bassin aquitain. On trouve 

alors, à ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ouest du territoire du SCoT (commune de Penne), les 

formations du Jurassique du Causse du Quercy et plus à ƭΩ9ǎǘ (commune 

de Vaour), un des deux bombements structuraux (avec la forêt de 

Grésigne) qui ont amené à ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ de formations plus anciennes : 

Trias et Permien. 

- les formations du tertiaire, qui occupent quasiment toutes les parties 

Ouest et Sud-Ouest du territoire du SCoT, entre ƭΩ!ƭōƛƎŜƻƛǎ et le Cordais. 

Les sédiments ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ continentale et ŘΩŃƎŜ tertiaire recouvrent en effet, à 

de rares exceptions prêtes dans la Vallée du Cérou (bancs gréso-schisteux 

du Stéphanien moyen et inférieur), le socle métamorphique primaire (Cf. ci-

dessus). Parfois, les bancs de calcaires au milieu des divers faciès 

molassiques jouent le rôle de roches dures et leur résistance plus grande a 

donné lieux à des reliefs tabulaires caractéristiques, tels que celui de 

Cordes-sur-Ciel. 

On trouve aussi quelques secteurs sédimentaires tertiaires aux Nord et 

Nord-Ouest de Carmaux, ainsi ǉǳΩŀǳ Sud de Valence-ŘΩ!ƭōƛƎŜƻƛǎΦ 
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 Des signes rares de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ tectonique 

Les principales et quasi seules déformations subies par la région ƭΩƻƴǘ été 

dans la région de Carmaux, lors du soulèvement hercynien (fin de ƭΩŝǊŜ 

primaire) du Massif Central en trois phases principales : 

- une première phase, probablement liée aux jeux du Sillon Houiller et des 

accidents majeurs ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Nord-Sud qui le prolongent et 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘΦ Elle se traduit par des dislocations Nord-Ouest/Sud-Est qui 

aboutirent à ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tronçon de dépression ouverte, inscrite 

dans le relief ancien. Les compartiments effondrés devinrent des récepteurs 

du système lacustre carbonifère ; 

- une deuxième phase où les dislocations majeures préexistantes 

continuèrent de jouer, permettant la subsidence différenciée qui régla la 

mise en place des dépôts houillers. Des effets secondaires de ces 

mouvements ont été observés tant au sein de certaines couches de charbon 

(déformations diverses affectant le mur et non le toit) que de bancs stériles 

(diaclases comblées par le matériau déposé au-dessus) ; 

- et une troisième phase où les dernières déformations se traduisent 

essentiellement par un réseau dense de dislocations Nord-Ouest/Sud-Est 

qui ont compartimenté le gisement carbonifère. Des accidents secondaires, 

la plupart parallèles ou sensiblement perpendiculaires aux premiers les ont 

accompagnés. 

Par ailleurs, ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ le plus manifeste en dehors de cette période de 

soulèvement se situe après une longue période de stabilité, à la fin du 

Pliocène (fin de ƭΩŝǊŜ tertiaire), où un rehaussement du Rouergue par 

rapport à ses marges, a provoqué ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ brutal du réseau de 

drainage. 

2) Hydrogéologie 
Comme dans tous les pays à la roche imperméable, la densité du drainage 

sur le territoire  du SCoT est forte et une multitude de ruisseaux y prennent 

naissance. Cinq grandes rivières drainent toutefois le territoire du SCoT : 

- ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ, traversant uniquement la commune de Penne (au Nord-Ouest 

du territoire du SCoT), dans des terrains sédimentaires (calcaires) au fond 

ŘΩǳƴŜ profonde vallée ; 

- le Viaur, affluent de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ il ǎΩŞŎƻǳƭŜΣ sur le territoire du SCoT, au fond 

ŘΩǳƴŜ profonde (150 - 170 m de dénivelé) vallée encaissée et sinueuse, dans 

des terrains métamorphiques (schistes et gneiss). Il borde le territoire au 

Nord ; 

- le Cérou, affluent du Tarn, il ǎΩŞŎƻǳƭŜ dans une vallée encaissée en drainant 

essentiellement des terrains métamorphiques (schistes et gneiss) mais fini 

par ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ au fond ŘΩǳƴŜ large vallée sur des terrains sédimentaires, 

- la Vère, affluent du Tarn, elle draine exclusivement des terrains 

sédimentaires et ǎΩŞŎƻǳƭŜ au fond ŘΩǳƴŜ large vallée alluviale ; 

- le Tarn, traversant, sur le territoire du SCoT, essentiellement des terrains 

métamorphiques (micaschistes surtout) dans de profondes gorges. Il 

marque la limite Sud. 

La mise en place de ce réseau hydrographique est typiquement issue des 

différents accidents tectoniques, puis aiguillée par la dureté différentielle et 

le degré ŘΩŀƭǘŞǊŀōƛƭƛǘŞ des roches, composant les couches monoclinales pour 

les terrains tertiaires ou architecturée ŘΩǳƴŜ manière plus complexe pour les 

autres mais déterminant le relief dans tous les cas. 
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Au vu de sa géologie, le territoire du SCoT comprend un grand nombre de 

masses ŘΩŜŀǳ souterraine : onze au total, toutes ayant leurs propres 

caractéristiques (Cf. Volet EAU). 

 

3) Relief 
Le relief du territoire du SCoT est relativement homogène ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ « pays en creux » où les vallées sont venues entailler un plateau 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ quasi uniforme, tantôt dans un socle métamorphique, tantôt dans 

les dépôts sédimentaires préalables. 

On distingue toutefois ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ la majorité du territoire du SCoT 

concerné par de fins « restes » de plateaux métamorphiques, découpés par 

de profondes et étroites vallées, de la partie Ouest/Nord-Ouest ou les 

plateaux sont plus étendus, les vallées moins profondes et plus larges. 

Le relief et ses conséquences dans la structuration et ƭΩƻǊƎŀƴǎƛŀǘƛƻƴ du 

territoire sera abordé au sein de ce rapport via plusieurs thématiques : 

paysage, biodiversité, forêt, et agriculture. 
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HYDROGRAPHIE 

Le territoire du SCoT peut être qualifié de territoire en creux dans le sens où 

le relief, ŘΩǳƴŜ altitude générale moyenne de 350 - 400 m, est relativement 

plat, alors que le réseau hydrographique a creusé de profonds vallons, 100 à 

150 m plus bas dans les cas les plus marqués. 

Les cours ŘΩŜŀǳ du territoire se trouvent alors très contraints par le relief, 

les plaines alluviales étant rares et peu étendues. Les pentes des cours ŘΩŜŀǳ 

sont elles aussi assez fortes puisque formées 

suite à un enfoncement rapide des 

écoulements dans des couches géologiques 

plus ou moins tendres. 

Le territoire du SCoT ǎΩŞǘŜƴŘ sur le seul 

bassin versant Adour Garonne mais se 

répartit de manière inégale sur les sous-

bassins de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ (770 km² - 60 

communes) et du le Tarn (230 km² - 20 

communes) -, eux-mêmes divisés en sous-

bassins versants selon leurs affluents et 

sous-affluents. Les principaux cours ŘΩŜŀǳ 

ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ vers ƭΩhǳŜǎǘ ou le Sud-Ouest 

(Aveyron), alors que leurs affluents arrivent 

tantôt du Nord (Nord-Est) tantôt du Sud 

(Sud-Est). 

La hiérarchie des cours ŘΩŜŀǳ est assez 

simple dans le sens où le Tarn, ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ et 

le Viaur se détachent de la Vère et du Cérou, et que les autres affluents 

(hormis le Céret, le Lézert et le Lieux) sont bien moins importants.  

En effet, trois cours ŘΩŜŀǳ de classification 1 selon la BDCarthage, 

concernent le territoire : ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ le Tarn et le Viaur (affluent de 

ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴύΣ puis deux cours ŘΩŜŀǳ de classification 2 : la Vère et le Cérou, 

tous deux affluents de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ Viennent ensuite trois cours ŘΩŜŀǳ 

affluents majeurs (classification 3) : le Céret pour le Cérou, le Lézert et le 

Lieux pour le Viaur, et la petite douzaine (11) cours ŘΩŜŀǳ de classification 4. 
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Nom 
Surface 
bassin 
versant 

Longueur 

Altitude 
source ou 

entrée sur le 
territoire  

Altitude 
confluence ou 

sortie de 
territoire  

Dénivelé 

Pente 
Moyenne sur 
le territoire  

du SCoT 

Débits caractéristiques 

Etiage 
Moyen 

(module) 

Crues 

Courantes Exceptionnelles 

[Ω!ǾŜȅǊƻƴ 

5 030 km² 
à Milhars 

 

773 km² 
sur le 

territoire du 
SCoT 

190 km 
depuis sa 
source 

 

33 km 
sur la 

traversée du 
territoire du 

SCoT 

150 m 110 m 40 m 0,12 % 

VCN3min : 1,6 
m3/s 

Qsécheresse : 14 
m3/s 

à Laguépie 

19,5 m3/s 
à Laguépie 

 

56,6 m3/s 
à Piquecos 
(de 81 - 113 

m3/s en 
moyenne les 
mois ŘΩƘƛǾŜǊ 
à 8,51 m3/s 

en août) 

QIX2 : 710 
m3/s 

QIX5 : 1 000 
m3/s 

QIX10 : 1 200 
m3/s 

QIX20 : 1 500 
m3/s 

QIX50 : 1 700 
m3/s 

 

à Piquecos 

QIX : 745 m3/s 
le 2 décembre 1932 

à Laguépie 
 

QIX : 1 390 m3/s 
le 4 février 2003 

à Montricoux 

Le Viaur 
(à Laguépie) 

1 530 km² 
à Laguépie 

 

151 km² 
sur le 

territoire du 
SCoT 

168 km 
depuis sa 
source 

 

63 km 
sur la 

traversée du 
territoire du 

SCoT 

295 m 150 m 145 m 0,23 % 
VCN3min : 
0,28 m3/s 

15,2 m3/s 
à Laguépie 
(de 20,7 - 

31,7 m3/s en 
moyenne les 
mois ŘΩƘƛǾŜǊ 
à 2,8 m3/s en 

août) 

QIX2 : 210 
m3/s 

QIX5 : 320 
m3/s 

QIX10 : 390 
m3/s 

QIX20 : 460 
m3/s 

QIX50 : 550 
m3/s 

QIX : 465 m3/s 
le 14 décembre 1981 

(crue 
cinquantennale) 

Le Cérou 
(à Milhars) 

503 km² 87,4 km 530 m 135 m 395 m 0,5 % 
VCN3min : 

0,078 m3/s 

4,13 m3/s 
(de 6,55 - 

9,65 m3/s en 
moyenne les 
mois ŘΩƘƛǾŜǊ 
à 0,965 m3/s 

en août) 

QIX2 : 74 m3/s 
QIX5 : 120 

m3/s 
QIX10 : 150 

m3/s 
QIX20 : 180 

m3/s 
QIX50 : 210 

m3/s 

QIX : 210 m3/s 
le 4 février 2003 

 

QJX : 184 m3/s 
le 14 décembre 1981 

(crue 
cinquantennale) 
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Nom 
Surface 

bassin versant 
Longueur 

Altitude 
source ou 
entrée sur 
le territoire  

Altitude 
confluence 
ou sortie 

de 
territoire  

Dénivelé 

Pente 
Moyenne 

sur le 
territoire  
du SCoT 

Débits caractéristiques 

Etiage 
Moyen 

(module) 

Crues 

Courantes Exceptionnelles 

La Vère 

311 km² 
à Bruniquel 

(82) 
 

62 km² 
sur le 

territoire du 
SCoT 

53,3 km 
depuis sa 
source 

 

12 km 
sur la 

traversée du 
territoire du 

SCoT 

305 m 225 m 80 m 0,7 % 

VCN3min : 0,008 
m3/s 

 

à Bruniquel 

2,14 m3/s 
à Bruniquel 

(de 3,08 - 4,88 
m3/s en 

moyenne les 
mois ŘΩƘƛǾŜǊ à 
0,244 m3/s en 

août) 

QIX2 : 40 m3/s 
QIX5 : 58 m3/s 
QIX10 : 70 m3/s 
QIX20 : 81 m3/s 
QIX50 : 96 m3/s 

 

à Bruniquel 

QIX : 71,6 m3/s 
le 24 avril 1988 

à Bruniquel 
 

QJX : 65,2 m3/s 
le 24 avril 1988 

à Bruniquel 

Le Tarn 

15 700 km² 
à Saint-

Nicolas-de-la-
Grave (82) 

 

229 km² 
sur le 

territoire du 
SCoT 

380 km 
depuis sa 
source 

 

41 km 
sur la 

traversée du 
territoire du 

SCoT 

210 m 170 m 40 m 0,1 % 
VCN3min : 8,8 m3/s 

 

à Moissac 

233 m3/s 
à Moissac 

(de 269 - 401 
m3/s en 

moyenne les 
mois ŘΩƘƛǾŜǊ à 

55 m3/s en 
août) 

QJX2 : 2 000 m3/s 
QJX5 : 2 700 m3/s 

QJX10 : 3 200 
m3/s 

QJX20 : 3 600 
m3/s 

QJX50 : 4 200 
m3/s 

 

à Moissac 

QIX : 6 à 8 000 m3/s 
le 4 mars 1930 

à Moissac 
 

QJX : 4 000 m3/s 
le 4 mars 1930 

à Moissac 

- Caractéristiques des principaux cours ŘΩŜŀǳ pour leur partie concernant le territoire ŘΩŞǘǳŘŜ - 

(sources : BDCarthage /  www.hydro.eaufrance.fr /  fr.wikipedia.org - conception : R&T) 

 

 

QJ : débit journalier moyen VCN3 : débit ŘΩŞǘƛŀƎŜ enregistré pendant 3 jours (débit minimal ŘΩŞǘƛŀƎŜύ 

QJX : débit journalier maximal QMNA : débit mensuel ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

QIX : débit instantané maximal Indice chiffré : période de retour 



9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

S
c
h
é
m

a
 d

e
 C
o
h
é
re

n
c
e
 T

e
rr

it
o
ri

a
le

 d
u
 C

a
rm

a
u
s
in

, 
d

u
 S

é
g

a
la

, 
d
u
 C

a
u
ss

e
 e

t 
d

u
 C

o
rd

a
is

 

16 

Le bassin versant de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 

- [Ω!ǾŜȅǊƻƴ : 

5ΩǳƴŜ part, ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ longe et délimite le territoire du SCoT au Nord entre 

Saint-Martin-Laguépie et Milhars et, ŘΩŀǳǘǊŜ part, il traverse la seule 

commune de Penne tout à ƭΩhǳŜǎǘ du territoire du SCoT. 

Il reçoit alors, en rive gauche, le Viaur à Saint-Martin-Laguépie et le Cérou à 

Milhars et, en rive droite, la Baye (au Riols) et la Seye (à Milhars). Sur la 

commune de Penne, du fait de la géologie calcaire du secondaire en rive 

droite, il ne ne reçoit que de tous petits affluents comme le Ravin de 

Fonvieille. En rive gauche par contre, toujours sur cette seule commune de 

Penne, il reçoit le Bombic (qui délimite le Nord de la commune et du 

territoire du SCoT) et les Ruisseaux de Font Bonne, de Cap de Biou et du 

Layrous. 

Il présente deux faciès assez différents sur le territoire du SCoT : un lit 

mineur large et sinueux au fond ŘΩǳƴŜ large vallée plane et cultivée, aux 

versants boisés, dans la première partie, et un cours sinueux et encaissé au 

fond de gorges aux versants rocailleux dans la traversée de Penne. 

[Ω!ǾŜȅǊƻƴΣ qui prend sa source à Séverac-le-Château (12), 190 km en amont, 

et se jette dans la Garonne entre Lafrançaise et Villemade (82), est une 

rivière qui traverse des territoires très variés, et qui, au plus près du 

territoire du SCoT, a créé des gorges entre Najac (12) et Montricoux (82). 

/ΩŜǎǘ une rivière abondante, puissamment alimentée par de fortes 

précipitations sur la plus grande partie de son bassin versant et donc avec 

un régime hydraulique très irrégulier, qui présente des fluctuations 

saisonnières très marquées : hautes eaux en hiver (de décembre à avril 

inclus avec un maximum en janvier) et une baisse progressive des débits à 

partir ŘΩŀǾǊƛƭ pour arriver à une période ŘΩŞǘƛŀƎŜ en août, mais aussi des 

fluctuations journalières ou mensuelles très marquées selon la pluviométrie. 

WǳǎǉǳΩŜƴ 1747, il fût navigable ƧǳǎǉǳΩŁ Montricoux puis le flottage possible 

ƧǳǎǉǳΩŁ Bruniquel, ce qui permettait ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ la forêt de Grésigne. 

- Le Viaur : 

Affluent de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ le Viaur longe et délimite, sous forme ŘΩǳƴŜ profonde 

vallée boisée, le territoire du SCoT au Nord, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des communes de 

Pampelonne et Mirandol-Bourgounac ǉǳΩƛƭ traverse. Il reçoit, en rive droite, 

essentiellement le Lieux de Naucelle (à Pampelonne) et le Lézert (à 

Mirandol-Bourgounac). En rive gauche, du fait de la géologie (roches 

imperméables) et du relief (fortes pentes), il possède de multiples petits 

affluents, le Ruisseau de Candour étant de loin le plus important (bassin 

versant de 46 km²). 

Le Viaur, qui prend sa source à Vézins-de-Lévézou (12), 168 km en amont et 

se jette dans ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ à Saint-Martin-Laguépie, est une rivière assez 

abondante qui présente ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ fluctuations saisonnières de débit, 

avec des hautes eaux en hiver (de décembre à avril inclus avec un maximum 

en février) et un étiage prononcé de juillet à octobre qui a tendance à 

ǎΩŀƭƭƻƴƎŜǊ de plus en plus όƧǳǎǉǳΩŜƴ décembre parfois !). 

Son cours est sinueux et très encaissé au fond ŘΩǳƴŜ vallée aux versants 

fortement boisés et non urbanisés. Les parties hautes, presque planes, sont 

occupées par des prairies agricoles, des cultures fourragères et de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

diffus. 
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- Le Cérou : 

Egalement affluent de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ le Cérou traverse le territoire du SCoT 

ŘΩ9ǎǘ en Ouest, sur la totalité de son cours (87,4 km). Il est (bassin versant y 

compris, soit pratiquement 500 km²) presque entièrement compris dans le 

territoire du SCoT. 

Son bassin versant concerne en grande majorité des zones agricoles vouées 

à ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ et aux cultures fourragères mais il contient aussi de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

diffus et ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Carmaux que la rivière traverse. Constituant 

une réserve en eau importante et capitale vis-à-vis de la rivière Aveyron, un 

barrage à été construit sur son cours formant ainsi la réserve de Saint-

Géraud qui permet ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ un débit régulier toute ƭΩŀƴƴŞŜ et notamment 

en période ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ Par ailleurs, son affluent principal, le Céret, contient 

deux réservoirs ŘΩŜŀǳ potable (Fontbonne et La Roucarié) assurés tous deux 

par un barrage. Sa partie amont est très sinueuse et escarpée alors ǉǳΩŁ 

ƭΩŀǾŀƭ de Carmaux la vallée ǎΩŞƭŀǊƎƛŜ et sa pente diminue. 

Prenant sa source à Saint-Jean-Delnous (7 km environ en amont du 

territoire du SCoT), le Cérou est une rivière modérément abondante aux 

variations de débit limitée par les différents barrages (eau potable et 

soutien ŘΩŞǘƛŀƎŜύ implantée sur son cours. Toutefois, des fluctuations de 

débits peuvent être marquées à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la journée ou du mois selon les 

précipitations reçues. Une période des hautes eaux peut tout de même être 

identifiée en hiver-printemps (de janvier à avril inclus avec un maximum très 

net en février) et un étiage progressif de juillet à octobre. 

- La Vère : 

Affluent de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ seul le cours amont de la Vère ne concerne le 

territoire du SCoT, de sa source à ƭΩŀǾŀƭ de Villeneuve-sur-Vère (soit 12 km 

de cours ŘΩŜŀǳ et   50 km² de bassin versant). Sur cette partie, son bassin 

versant est couvert de cultures et de vignes. Comme pour le Cérou, un 

barrage a été construit pour soutenir ƭΩŞǘƛŀƎŜ de la Vère mais aussi de 

ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ plus en aval, donnant lieu à la retenue de Fonroque. 

A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ des autres rivières du territoire du SCoT, la Vère est une rivière 

peu abondante, du fait notamment de la géologie calcaire (roche 

perméable) et des relativement faibles pentes de ƭΩŀƳƻƴǘ de son bassin 

versant. La pluviométrie de ce secteur au Sud du territoire est aussi 

moindre. Elle présente des fluctuations saisonnières assez marquées, avec 

une période de hautes eaux en hiver-printemps (de décembre à avril inclus 

avec un maximum en février) et un étiage progressif de juillet à septembre, 

accompagné ŘΩǳƴŜ forte pointe en août. Situé tout à fait à ƭΩŀƳƻƴǘ du bassin 

versant, ce tronçon de la Vère est relativement sensible aux variations 

journalières ou mensuelles des débits au vu des précipitations reçues. 

 

 



9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

S
c
h
é
m

a
 d

e
 C
o
h
é
re

n
c
e
 T

e
rr

it
o
ri

a
le

 d
u
 C

a
rm

a
u
s
in

, 
d

u
 S

é
g

a
la

, 
d
u
 C

a
u
ss

e
 e

t 
d

u
 C

o
rd

a
is

 

18 

Le bassin versant du Tarn 

- Le Tarn : 

Le Tarn longe et délimite le territoire du SCoT au Sud entre Fraissines et 

Saint-Grégoire. Sa rive gauche ne fait pas partie du territoire du SCoT mais 

on peut citer le Rance (à Trébas) comme affluent majeur, le Ruisseau de 

Blasou à Courris étant bien moins important. Il reçoit par ailleurs en rive 

droite les Ruisseaux de Gaycre (à Assac), de la Broncarié (à Saint-Cirgue), de 

ƭΩ!ȅƎƻǳ (à Sérénac) et de Lézert (à Saint-Grégoire) pour les plus importants. 

[ΩŀƳƻƴǘ des Ruisseaux (et de leur bassin versant) de Coules et de la Mouline 

sont également compris dans le territoire du SCoT. Il présente, sur le 

territoire du SCoT, un lit mineur large et sinueux au fond ŘΩǳƴŜ profonde 

vallée encaissée, aux versants boisés. Le Tarn, qui prend sa source sur le 

Mont Lozère (48), 380 km en amont, et se jette dans la Garonne à Sant-

Nicolas-de-la-Grave (82), est une rivière qui traverse des territoires très 

variés, et qui, au plus près du territoire du SCoT, a créé une profonde vallée. 

/ΩŜǎǘ une rivière très abondante, puissamment alimentée par de fortes 

précipitations (dont une partie sous forme de neige) sur la plus grande 

partie de son bassin versant et donc avec un régime hydraulique très 

irrégulier, qui présente des fluctuations saisonnières très marquées : hautes 

eaux en hiver-printemps (de décembre à mai inclus avec deux maxima - 

régime pluvio-nival - en décembre et en février-mars) et un étiage progressif 

de juillet à septembre, avec une pointe en août, mais aussi des fluctuations 

journalières ou mensuelles très marquées selon la pluviométrie. 
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OCCUPATION DES SOLS 

La carte ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des sols du territoire du SCoT a été établie à partir des 

données IGN (BD topo, BD forêt), des données de ƭΩ!{t (RPG 2012) et des 

données du Conseil Général en ce qui concerne les zones humides.  

Des traitements ont été opérés afin de faire ressortir ŘΩǳƴŜ part, les 

secteurs urbanisés2 (bâtis et zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ, et ŘΩŀǳǘǊŜ part ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des secteurs sans classification officielle (agricole, forestière, urbaine, 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΧύΦ  

Ces derniers secteurs ont in fine été classés sous le titre « milieux ouverts », 

ǇǳƛǎǉǳΩŞǘŀƴǘ soit des espaces agricoles exploités mais non inscrits au RPG 

2012, soit des espaces en mutation (friches, secteurs de végétation ōŀǎǎŜΧύΦ 

Le territoire se structure autour ŘΩǳƴŜ importante trame agricole et de 

milieux ouverts (60% de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des sols), qui occupe majoritairement 

les secteurs les moins pentus des plateaux et des Causses. 

Le couvert forestier  occupe quant à lui 1/3 de ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ dominant 

principalement les secteurs les plus pentus le long des principales vallées 

                                                           

2 La méthode qui nous a permis de qualifier ces secteurs ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ Řƛƭŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛ ǊŜŎŜƴǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ .5 ¢ƻǇƻ ŘΩLDbΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ « tâches urbaines ». Une 
érosion de 30 mètres a par la suite été établie autour de chaque bâti, afin que cette tâche 
urbaine colle au mieux avec la réalité du terrain. En effet, on estime que dans un périmètre 
ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛΣ ƻƴ retrouve généralement des occupations du sol 
ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ όŎƻǳǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǇŀǊŎǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛŜǊƛŜǎΧύΦ 
In fine, ces secteurs représentent une superficie de 6123 ha environ, soit  environ 6% du 

territoire. 

(Viaur, Cérou, Céret, Tarn, Vère, Aveyron) et de leurs affluents, et colonisant 

la majorité des plateaux calcaires à ƭΩƻǳŜǎǘ du territoire.  

Les surfaces en eau ainsi que les zones humides représentent au total 1,2% 

de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des sols. Leur faible représentativité leur donne 

logiquement une importance particulière en terme de protection et de 

préservation de ce capital. 

Enfin, les secteurs urbanisés occupent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 6% du territoire. La ville 

de Carmaux représente la principale occupation urbaine, donnant à voir une 

forme de délitement urbain à travers ƭΩŜǎǇŀŎŜ agri-naturel sur une couronne 

large englobant plusieurs communes autour de Carmaux. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ est également importante de part et ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴ axe nord-

sud formé par la RN88 depuis le secteur de la Croix de Mille (commune de 

Saint Jean de Marcel)  ƧǳǎǉǳΩŁ Albi.  

Ailleurs sur le territoire, ƭΩurbanisation est peu importante. Les principales 

occupations humaines ont formé des bourgs comme Valence ŘΩ!ƭōƛƎŜƻƛǎΣ 

Pampelonne, Cordes sur Ciel, Monestiès, ±ŀƻǳǊΧ Une grande partie de ces 

occupations historiques se sont formées autour des bastides qui ont été 

autant de points de départ au développement urbain, et ont créé des lieux-

dits, des villages voire ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ des bourgs. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ agricole sous 

forme de bastides ou de mas a perduré dans le temps et a participé à une 

forme de mitage de ƭΩŜǎǇŀŎŜ rural. En effet, ces bâtis peuvent encore former 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ des points de départ à des développements urbains plus ou 

moins maîtrisés. 
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LE CLIMAT SUR LE SCOT 

!¦Wh¦w5ΩI¦L 

Le territoire du SCoT se situe à la limite des climats océanique et 

continental. On parle, du fait de ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ augmentant et du rapprochement 

avec le ŎǆǳǊ du Massif Central ŘΩǳƴ climat continental dégradé (ou à 

influence montagnarde) pour certains aspects : hivers parfois neigeux, 

brouillards matinaux, orages, Χ et ŘΩǳƴ climat océanique dégradé pour 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ aspects : hivers généralement doux et pluvieux, printemps doux et 

humides, été chauds et secs à tendance orageuse, et automnes doux. 

Très largement issue des abondants flux océaniques, la quantité de 

précipitation reçue sur le territoire  du SCoT est relativement importante et 

uniforme (730 mm à ƭΩŀƴƴŞŜ sur Albi, de 40 mm en juillet à 82 mm en avril), 

même si une légère différence peut ǎΩƻōǎŜǊǾer entre le Nord et le Sud du 

territoire. En effet, concernant la pluviométrie on note une influence 

océanique marquée (régime pluvial de type océanique pour les flux de 

Nord-Ouest à Sud-Ouest) mais aussi des influences méditerranéennes pour 

les flux Est/Sud-Est avec notamment la possibilité de subir des perturbations 

méditerranéennes extensives, sur ƭΩŀƳƻƴǘ du bassin versant du Cérou et des 

petits cours ŘΩŜŀǳΣ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ le Viaur et le Tarn prenant naissance eux dans 

une ambiance clairement montagnarde à influence méditerranéenne 

sujette aux « épisodes cévenols ». 

L'enneigement, très contrasté sur le territoire du SCoT, est ŘΩǳƴŜ dizaine de 

jours à Albi, un peu plus étant donc à considérer sur la partie Nord du 

territoire du SCoT, et un peu moins dans les vallées du Tarn (Trébas, 

Ambialet, Χύ et de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ (Laguépie, Milhars, Χύ. 

Par ailleurs, ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, contrastée elle aussi, du territoire du SCoT influe sur 
les températures (de 1,4 °C au minimum en moyenne par mois - janvier - à 
28,7 °C en juillet, à Albi) et les phénomènes dérivés tels que ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞΣ le 
verglas et le brouillard. 
 
[Ωamplitude thermique journalière est relativement importante aux inter-
saisons, elle ƭΩŜǎǘ beaucoup moins durant les hivers doux et les étés chauds, 
jours et nuits. 
 
Le territoire  du SCoT 
bénéficie par contre 
d'un très bon taux 
d'ensoleillement 
global puisque 2 113 
heures de soleil par 
an sont dénombrées à 
Albi (avec 270 heures 
en juillet mais encore 
96 heures en janvier). 
 

Enfin, les vents 

dominants soufflent 

du Sud-Ouest. 

 

 

 

ü Changement climatique et ses conséquences : Renvoi au chapitre V 

« Energie-Climat ». 
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II. PAYSAGES ET PATRIMOINES 
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PAYSAGES 

Un territoire  à la croisée ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ paysagères fortes 
 
Le paysage est abordé dans ce rapport via 
plusieurs « entrées thématiques ». Sujet 
transversal ǎΩƛƭ en est, le paysage est en 
effet abordé tant ŘΩǳƴ point de vue de de 
ƭΩǳǎŀƎŜ des sols et des dynamiques qui ǎΩȅ 
exercent (les espaces agricoles, les 
espaces forestiers, les espaces urbanisés), 
que ŘΩǳƴ point de vue biologique. 
 
Le chapitre traitant de la biodiversité 
aborde très largement la notion de 
paysage, à travers notamment une 
approche dite éco-paysagère de la trame 
verte et bleue, mais aussi par 
ƭΩidentification précise et détaillée des 
biotopes et des continuums qui 
composent  ce territoire. 
 
Ainsi, ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ paysagère que nous 
développerons dans le présent 
paragraphe ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ uniquement à 
distinguer chaque entité paysagère en 
révélant ses caractéristiques propres. 
 
Ainsi, bien que les reliefs soient 
relativement homogènes sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire du SCoT, on recense des 
entités géographiques relativement 
différentes, tant dans leur composition 
paysagère que géologique. 

 
  

Albigeois, Gaillacois  

et vallée du Tarn 

Ségala Aveyronnais 

Ségala Albanais 

Causses et coteaux du Quercy 
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La Vallée du Viaur 
Elle borde le territoire sur le nord et le nord-est. Elle constitue une « 
barrière » géographique entre le Tarn et ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ Les versants du Viaur 
sont pentus, boisés et sauvages, souvent difficilement accessibles. Cette 
vallée est bordée par des plateaux agricoles qui sont les terminaisons du 
Ségala et sur lesquels on retrouve les principales implantations humaines. 

 
Le Viaur 

 
La Vallée du Tarn 
Cette vallée forme elle aussi une forte rupture paysagère entre les Ségala 
(Carmausin et Albanais), donc sur la partie sud/sud-est du territoire du 
SCoT.  
 
A la différence du Viaur, le fonds de vallée est ici beaucoup plus habité et 
cultivé. Les pentes boisées laissent en effet la place, sur les bas de pentes, à 
des versants en terrasses et à des espaces alluvionnaires formés par les 
dépôts successifs du Tarn. Ces espaces ont été mis à profit par ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
mais aussi pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
Le Tarn à Miolles (haut) et Ambialet (bas) 
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Le Ségala 
La région du Ségala forme un paysage collinaire parsemé de multipls vallées. 
On nomme le Ségala le « pays des cents vallées ». 
Les plateaux sont principalement cultivés et donnent à voir des paysages 
ouverts sur lesquels ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩélevage, mais aussi les cultures fourragères 
dominent.  Les céréales y sont présentes historiquement, puisque Ségala 
signifierait  la « terre à seigle ». Sur ces plateaux agricoles, les parcelles sont 
souvent entrecoupées par des haies, des arbres, des alignements ŀǊōǳǎǘƛŦǎΧ 
formant ainsi un bocage ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ plus ou moins dense suivant les 
secteurs. 
Le Ségala recèle de nombreuses vallées, le plus souvent encaissées et 
boisées. Le chevelu de cours ŘΩŜŀǳ y est conséquent, et a permis de donner 
naissance à plusieurs retenues ŘΩŜŀǳ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

Monestiès Crespin 
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Le bassin Carmausin 
Au centre-sud du territoire du SCoT, le bassin Carmausin forme une 
dépression géographique située entre le Ségala et le plateau Cordais. 
 
Sa géologie en a fait un important bassin minier. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
minière a été arrêtée, mais le paysage reste marqué par plus de 150 ans 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 
 
Le pôle industriel et urbain principal du SCoT (Carmaux ς St Benoît de 
Carmaux) se trouve implanté dans ce bassin et sur ses coteaux. Situé à 
quelques encablures de la ville ŘΩ!ƭōƛΣ le bassin Carmausin subit de plein 
fouet le phénomène de péri-urbanisation. En effet, les transitions ne sont 
pas toujours nettes ŀǳƧƻǳǊŘΩhui entre les espaces agri-naturels des coteaux 
et ƭΩurbanisation qui a tendance à se développer de manière dispersée et 
déstructurée sur les reliefs collinaires, mais également le long des 
principaux axes routiers. 
  

Carmaux [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ /ŀǇΩŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ 
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Le plateau Cordais 

Le plateau Cordais forme une entité orientée sud-est/nord-ouest, venant 
couvrir un vaste espace situé entre la vallée du Tarn au sud, ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
secteur des Causses au nord.  On découvre là un système de plateaux 
calcaires creusés par de petites vallées. Le paysage est relativement ouvert, 
dominé par les cultures et le vignoble au sud. Les pentes sont peuplées de 
végétation caractéristique des milieux calcaires à influence 
méditerranéenne (bois de chênes, bosquets de buis, génévriers, pelouses 
ǎŝŎƘŜǎΧύ. [ΩƘŀōƛǘŀǘ humain ǎΩŜǎǘ organisé ici autour ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ en 
belvédère ou en rebord de plateaux. 
  

Cordes-sur-Ciel 
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Les rebords de la Grésigne et les Causses  
Situé complètement à ƭΩƻǳŜǎǘ du territoire, le secteur des Causses présente 
un paysage de plateaux séparés par des cours ŘΩŜŀǳ plus ou moins 
importants (Aveyron, Cérou, Vère, Bombic), dont certains ŎƻƳƳŜƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 
ont creusé de véritables gorges bordées de falaises rocheuses. 
 
Ce secteur  forme une mosaïque agri-naturelleet un paysage caussenard 
affirmé (cultures, bois, gorges, pelouses ǎŝŎƘŜǎΧύ dans llequel le couvert 
boisé domine ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ fortement, en raison ŘΩǳƴŜ déprise agro-pastorale 
importante. 
 
En limite sud-ouest, la forêt de Grésigne, massif gréseux, vient border le 
territoire. 
  

Penne Amiel 
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PATRIMOINE BATI 

1) Patrimoine et styles architecturaux  
Source principale : Atlas des paysages Tarnais 

Le territoire du SCoT regroupe différentes entités géographiques et 

paysagères. Cette diversité se retrouve dans ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ et dans les 

aspects des constructions. En effet, différentes ressources locales ont été 

exploitées pour bâtir, à commencer par la pierre (le calcaire sur les Causses 

et le plateau Cordais, le schiste ou le grès dans le Ségala, la brique dans le 

Carmausin et dans la vallée du Tarn).  De même, la couverture des toits fait 

historiquement la part belle à la tuile canal, mais le Ségala est encore 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ dominé par la couverture en ardoises. 

Au cours des siècles, l'homme s'est adapté au lieu dans lequel il s'implantait 

construisant ainsi son habitation en s'insérant dans le site et au contexte ce 

qui a donné lieu à la création de différentes typologies de bâti en terme 

d'architecture traditionnelle.  

L'habitat groupé des bourgs et villages du Tarn présente des 

caractéristiques différentes suivant son type d'urbanisation. Globalement, 

on en distingue trois principales : 

- les villages ruraux avec souvent un coeur de bourg très ancien, où l'on 

trouve encore des maisons du 15ème et 16ème siècle à pans de bois. Les 

autres rues sont essentiellement constituées de maisons du 19ème siècle 

dont la typologie varie peu d'un bout à l'autre du département, si ce n'est 

par l'utilisation de couleurs et de matériaux de façades différents. Sur le 

SCoT, on peut citer Monestiès, Milhars, Mouzieys Panens ou Penne. 

 

 

- les bastides : ces villes nouvelles du Moyen-Âge, présentes 

essentiellement dans l'ouest du Tarn ont une organisation urbaine originale, 

facilement reconnaissables à leur tracé régulier (orthogonal ou suivant les 

courbes de niveaux), avec un centre occupé par la place du marché, souvent 

entourée de couverts. Les maisons ont les mêmes caractéristiques que 

celles des autres bourgs du Moyen-Age (façades à pans de bois, 

encorbellements). Sur le SCoT, les principales bastides sont Cordes-sur-Ciel, 

Valence ŘΩ!ƭōƛƎŜƻƛǎΣ ou encore Pampelonne. 
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- les villages qui se sont développés à la fin du 19ème siècle, avec l'ère 

industrielle et qui sont essentiellement des villages rues. Les maisons 

ouvrent leurs façades principales sur la voie "drainante", axe des activités 

commerciales et industrielles. La maison composée généralement d'un 

étage plus combles est régulière et ordonnancée. Des lucarnes de 

différentes formes agrémentent l'étage des combles. Sur le SCoT, nous 

citerons Blaye les Mines, bien que Blaye soit à  ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ une bastide royale, 

Cagnac les Mines, et bien sûr Carmaux. 

 
 

 

 

 

 

Monestiès (haut) ς Penne (bas) 
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Milhars (haut) - Mouzieys Panens (bas) 

 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ dispersé 
On distingue trois grandes organisations majeures ŘΩƘŀōƛǘŀǘ dispersé : 
 
- La ferme Bloc. /ΩŜǎǘ une architecture de coteaux et plateaux, visible 
notamment sur le plateau Cordais. La maison adopte un plan carré avec 
toiture à 4 pans. La façade principale accueille les pièces d'habitation tandis 
que les pièces annexes, voire celles liées à l'activité agricole (grange ou 
étable) occupent l'arrière ou le côté du bâtiment. 

 
- La ferme allongée. Architecture des plaines et des collines du centre, et 
donc très présente dans le Carmausin et le Ségala, elle se caractérise par un 
volume allongé de forme rectangulaire, avec un étage et une toiture le plus 
souvent à deux pans, orientée suivant les conditions climatiques (souvent 
selon un axe sud-est/nordouest), notamment pour se protéger du vent 
d'autan. Les annexes et extensions, construites dans le prolongement du 
bâtiment principal au fur et à mesure des besoins, accentuent la proportion 
linéaire de l'ensemble. 
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- La ferme dans la pente. Elle correspond à une architecture de montagne. 
On la retrouve donc dans le Ségala. Elle se caractérise par des volumes plus 
compacts dictés par la rigueur du climat, où la proximité de la chaleur des 
animaux est recherchée. On retrouve donc l'étable (chaleur) au rez-
dechaussée, le logis à l'étage et la grange (isolation) au dessus ou à côté, 
suivant la typologie du terrain. Dans certaines zones comme dans le Ségala, 
l'accès au logis, situé à l'étage, se fait par un escalier extérieur en pierre, 
dont le palier est souvent abrité par un auvent. 
 

 
 

Le patrimoine 20ème siècle 

La cité Fontgrade de Saint Benoît de Carmaux. Ce village de mineurs fut 

créé entre 1919 et  1929 pour accueillir notamment les nouveaux 

travailleurs Polonais, Italiens et Espagnols. Ces derniers remplacèrent les 

mineurs du Nord de la France qui, exilés durant la Première Guerre 

mondiale, étaient venus travailler aux mines de Carmaux. A ƭΩƛǎǎǳŜ de la 

guerre, ils  durent retourner dans leurs régions ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ occasionnant ainsi 

un manque de main-ŘΩǆǳǾǊŜ aux mines de Carmaux, accentué en outre par 

la  mort de certains mineurs carmausins au combat. Ainsi, la Société des 

Mines de Carmaux décida de faire appel à des mineurs étrangers pour  

compenser ces chutes ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦΣ et elle dut entreprendre la construction de 

nouveaux logements pour les héberger. La cité de  Fontgrande est sans 

doute le plus luxueux de ces villages de mineurs carmausins. 5ΩǳƴŜ 

architecture typique des années 1920 ς 1930, chaque  maison du hameau 

propose deux logements symétriques et un jardinet.Fontgrande est 

également doté ŘΩǳƴ groupe scolaire (1930), distingué  à ƭΩŞǇƻǉǳŜ pour son 

luxe (grand préau, court de tennis privé destiné au directeur de ƭΩŞŎƻƭŜύΦ 

(source Wikipédia) 

 

Cité Fontgrade de Saint Benoît de Carmaux ς le groupe scolaire 
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Le viaduc du Viaur est un ouvrage d'art ferroviaire ahevé en 1902, franchit 

la profonde vallée du Viaur entre Rodez et Albi. Il est situé sur les 

communes de Tauriac-de-Naucelle (Aveyron) et Tanus (Tarn). Ce pont fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ inscription au titre des monuments historiques depuis le 28 

décembre 1984. 

 

Le Viaduc du Viaur (commune de Tanus) 

 

Le patrimoine monumental 

On recense dans les Communes un nombre important ŘΩŞƎƭƛǎŜǎΣ mais 

également des châteaux ou des manoirs. Les plus remarquables sont classés 

au titre des monuments historiques, ou des sites classés et inscrits (Cf. 

paragraphe suivant). 

 

La Chapelle des Planques (commune de Tanus) 

Le petit  patrimoine rural 

Nombre ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ bâtis, notamment ceux typiques des secteurs collinaires 

et montagneux du Ségala, ou des Causses du nord-ouest du Tarn, forment la 

spécificité des lieux et marquent ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ et ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ du pays et de son 

mode de vie passé : fontaines, croix,  bories de pierre sèche des causses, 

pigeonniers et lavoirs Χ 

Pigeonnier, 

Milhars 
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Nom et type du Monument Historique

Type de 

classement Adresse de localisation

Croix du 16e siècle Classé Place du vil lage - 81170 BOURNAZEL

Eglise Notre-Dame de la Drèche Classé Notre-Dame-de-la-Drèche - 81130 CAGNAC LES MINES

Maison du Grand Veneur Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Maison du Grand Fauconnier Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Eglise Saint-Michel Classé Rue Saint-Michel - 81170 CORDES SUR CIEL

Les Halles Classé Place des Halles - 81170 CORDES SUR CIEL

Maison Carrié-Boyer Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Maison Fompeyrouse Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Maison Prunet Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Presbytère Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Maison Séguier ou du Grand Ecuyer Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Maison Gaugiran Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Maison Ladevèze Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Porte de la Jane Classé Les Lices - 81170 CORDES SUR CIEL

Porte de vil le dite Porte des Ormeaux Classé Le Planol - 81170 CORDES SUR CIEL

Chapelle du Saint-Crucifix Classé Rue du Cérou - 81170 CORDES SUR CIEL

Maison Gorsse Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Porte de Rous Classé Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Porte du Vainqueur ou du Planol Classé Grand Rue de la Barbacane - 81170 CORDES SUR CIEL

Croix de fer forgé et doré Classé Place de la Halle - 81170 CORDES SUR CIEL

Croix du 16e siècle Classé Le Village - 81340 FRAISSINES

Menhir dénommé la Croix de Salvetat Classé Lieu dit  : La Salvetat - 81640 MONESTIES

Eglise Saint-Pierre Classé Place de l 'Eglise - 81640 MONESTIES

Eglise Saint-Michel Classé Lieu dit : A l 'Eglise - 81170 MOUZIEYS-PANENS

Château de Penne Classé Le Village - 81140 PENNE

Grotte de la Magdeleine Classé Lieu dit  : La Magdeleine - 81140 PENNE

Croix en pierre du 15e siècle Classé Campes - 81170 SAINT MARCEL-CAMPES

Eglise Notre-Dame de Lasplanques Classé Lieu dit : Lasplanques - 81190 TANUS

Dolmen dit Peyre-Levade Classé Lieu dit : Peyre Levade - 81350 VALDERIES

Dolmen dit Peyrelevade Classé Lieu dit : Le Courbal-Haut - 81140 VAOUR

Croix de chemin des Fargues Classé Lieu dit  : Les Fargues - 81170 VINDRAC-ALAYRAC

Eglise Saint-Martin Classé Le Village - 81170 VINDRAC ALAYRAC

2) Un patrimoine bâti protégé et 
inventorié 

 

Les Monuments Historiques 

Les monuments historiques font partie de notre patrimoine culturel. Leur 

protection étant indissociable de leur environnement proche, toute 

protection, inscription ou classement d'un bâtiment au titre de la loi sur les 

monuments historiques engendre autour de celui-ci un périmètre de 

protection dans un rayon de 500 mètres, qui peut être modifié par l'autorité 

administrative (périmètre de protection modifié), au sein duquel tous 

travaux de construction, démolition, transformation, déboisement sont 

soumis à l'avis de l'architecte des bâtiments de France (ABF). 

Sur le territoire du SCoT, 72 éléments sont recensés au titre  des 
Monuments Historiques :  
 

¶ 32 édifices classés Monuments Historiques (dont 18 sont intégrés 

au périmètre de la ZPPAUP de Cordes sur Ciel) ; 

¶ 40 édifices sont inscrits à ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Supplémentaire des 
Monuments Historiques (dont 8 sont intégrés au périmètre de la 
ZPPAUP de Cordes sur Ciel). 

 
Parmi ces monuments, on retrouce des bâtiments (églises, maisons, 
châteaux, presbytères, halles, moulins, centrales électriques Χ), des parties 
de bâtiments (portes, remparts, tours, Χύ, des ouvrages ŘΩŀǊǘ (ponts, 
viaducs, puits de mine,ΧύΣ des restes de châteaux, des dolmens, des 
menhirs, des croix ou encore une grotte à Penne. 
 
Aucun périmètre de protection modifié (PPM) ƴΩŀ été mis en place à ce jour. 
 

 Par ailleurs, plusieurs monuments historiques situés hors du SCoT ont des 
périmètres qui impactent des Communes du SCoT. Il ǎΩŀƎƛǘ de : 
 

¶ La tour des Avalats, à Saint Juéry 

¶ Les forges de Caussanus, commune de Bruniquel (Tarn et Garonne) 

¶ Les abords de ƭΩŞƎƭƛǎŜ de Puech-Mignon à Laguépie (Tarn et 
Garonne) 
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Nom et type du Monument Historique

Type de 

classement Adresse de localisation

Puits de mine de charbon de Campgrand Inscrit Avenue de Saint Sernin - 81130 CAGNAC LES MINES

Eglise Saint-Dalmaze Inscrit Lieu dit : Saint-Dalmaze - 81130 CAGNAC LES MINES

Centrale électrique de la mine de charbon Inscrit Rue de Pré Grand - 81400 CARMAUX

Ancienne clinique Sainte-Barbe Inscrit 24 rue Bouloc Torcatis - 81400 CARMAUX

Moulin de la Tour Inscrit Lieu dit : La Tour - 81170 CORDES SUR CIEL

Remparts crénelés Inscrit Place Fontourniès - 81170 CORDES SUR CIEL

Porte de vil le dite Le Portanel Inscrit Le Tuadou - 81170 CORDES SUR CIEL

Immeuble Grand-Rue Inscrit Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

La chapelle de l 'ancien hôpital Saint-Jacques Inscrit Grand Rue de l 'Horloge - 81170 CORDES SUR CIEL

Maison du 14e siècle Inscrit Grand Rue Raimond VII - 81170 CORDES SUR CIEL

Porte de vil le dite de l 'Horloge Inscrit Grand Rue de l 'Horloge - 81170 CORDES SUR CIEL

Tour dite la Barbacane Inscrit Grand Rue de la Barbacane - 81170 CORDES SUR CIEL

Ancienne église Saint-Jean des Farguettes Inscrit Lieu dit : Les Farguettes 81350 CRESPINET

Maison-forte des Farguettes Inscrit Lieu dit : Giscle - 81350 CRESPINET

Ancien château Inscrit Lieu dit : Jouqueviel - 81190 JOUQUEVIEL

Eglise Notre-Dame des Infournats Inscrit Lieu dit : Les Infournats - 81190 JOUQUEVIEL

Eglise des Cabannes Inscrit Lieu dit : Corrompis - 81170 LES CABANNES

Tour Inscrit Lieu dit : Corrompis - 81170 LES CABANNES

Pont dit Pont des Anes Inscrit Pont des Anes - 81170 LES CABANNES

Croix en fer forgé Inscrit Lieu dit : Corrompis - 81170 LES CABANNES

Château de Mailhoc Inscrit Château de Mailhoc - 81130 MAILHOC

Eglise Saint-Eloi Inscrit Le Village - 81130 MAILHOC

Eglise de Saint-Jean-le-Froid Inscrit Lieu dit : Planes de Saint Jean - 81130 MAILHOC

Maison Lagrasse Inscrit Lices de Candèze - 81640 MONESTIES

Eglise Saint-Hippolyte Inscrit Lieu dit : Saint Hippolyte - 81640 MONESTIES

Château de Saint-Hippolyte Inscrit Lieu dit : Saint Hippolyte - 81640 MONESTIES

Eglise Saint-Jacques Inscrit Le Village - 81190 MONTIRAT

Eglise Saint-Thomas de Canterbery Inscrit Lieu dit : Lagarde-Viaur - 81190 MONTIRAT

Restes du château de Thuriès Inscrit Lieu dit : Château de Thuriès - 81190 PAMPELONNE

Eglise Sainte-Catherine Inscrit Le Village - 81140 PENNE

Chapelle de Cahuzaguet Inscrit Lieu dit : Caizaguet- 81350 SAINT GREGOIRE

Eglise de Campes Inscrit Lieu dit : Campes - 81170 SAINT MARCEL CAMPES

Eglise paroissiale Saint-Michel Inscrit Rue de l 'Eglise - 81170 SAINT MARCEL CAMPES

Eglise Saint-Sauveur Inscrit Le Village - 81640 SALLES

Eglise Notre-Dame de l 'Assomption Inscrit Le Village - 81170 SOUEL

Viaduc du Viaur Inscrit Viaduc du Viaur - 81190 TANUS

Ferme de Lascroux Inscrit Lieu dit : Lascroux 81190 TANUS

Château de Trévien Inscrit Le Village - 81190 TREVIEN

Restes du château Inscrit Lieu dit : Le Château - 81140 VAOUR

Pont dit Pont des Anes Inscrit Pont des Anes - 81170 VINDRAC ALAYRAC

 

 

Les sites inscrits et les sites classés 

ü Renvoi : présentation complète dans le chapitre ά9nvironnement 

biologiqueέ, partie άoutils de valorisation et de protection des 

patrimoines et des paysagesέ. 

 

Les ZPPAUP ou AVAP 

 

La ZPPAUP a été instaurée par la loi de décentralisation du 7 janvier 1983, 

dont le champ fut étendu par la loi Paysages du 8 janvier 1993. Cette 

Servitude ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ Publique avait pour objet d'assurer la protection du 

patrimoine paysager et urbain et mettre en valeur des quartiers et sites à 

protéger pour des motifs ŘΩƻǊŘǊŜ esthétique ou historique en exprimant 

l'ambition d'améliorer la notion de champ de visibilité ("périmètre de 500 

mètres" aux abords d'un monument historique) en lui substituant un 

"périmètre intelligent". Le 12 juillet 2010, suite à la promulgation de la loi 

dite Grenelle 2, les ZPPAUP deviennent des Aires de Valorisation de 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ et du Patrimoine (AVAP). NB : A compter du 14 juillet 2016, 

ƭŜǎ ½tt!¦t ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ !±!t sont devenues 

caduques. 

[Ω!±!t est élaborée selon les mêmes principes que la ZPPAUP. A ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

de la commune, fondée sur un diagnostic partagé, elle fait ƭΩƻōƧŜǘ de trois 

documents : un rapport de présentation, un règlement et un document 

graphique. Les objectifs du développement durable et ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des 

problématiques énergétiques sont renforcés. [Ω!±!t est une Servitude 

ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ Publique qui ǎΩƛƳǇƻǎŜ aux documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 



9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

S
c
h
é
m

a
 d

e
 C
o
h
é
re

n
c
e
 T

e
rr

it
o
ri

a
le

 d
u
 C

a
rm

a
u
s
in

, 
d

u
 S

é
g

a
la

, 
d
u
 C

a
u
ss

e
 e

t 
d

u
 C

o
rd

a
is

 

37 

On recense sur le territoire une seule ZPPAUP, celle de Cordes sur Ciel 

reconnue par arrêté du 19 février 2007. Cette ZPPAUP comprend une zone 

paysagère autour de Cordes, qui impacte plusieurs Communes, à savoir : les 

Cabannes, Livers-Cazelles, Mouziès Panens, Souel, et Saint Marcel Campès. 

 
Cordes sur Ciel 

3) Un patrimoine archéologique et 
géologique 

 
Patrimoine archéologique 

436 sites archéologiques sont à ce jour recensés sur le territoire du SCoT. Ils 

ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΦhƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ŀƛƴǎƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

attributions chronologiques et culturelles suivantes : 

- Une trentaine de sites datant de la période paléolithique. Deux 

grottes ornées représentent les principaux enjeux de cette 

période,toutes deux situées sur la Commune de Penne et protégées 

au titre des Monuments Historiques. 

- 61 sites concernent la période néolithique.  De nombreux vestiges 

Ł aƻǳƭŀǊŝǎΣ ŀǳ DŀǊǊƛŎΣ ƻǳ Ł wƻǎƛŝǊŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

humaine à la faveur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ à la conservation et au 

traitement des récoltes. La grotte de la Pyramide, toujour située à 

Penne, est une référence de cette période. Les mégalithes sont 

aussi un témoin de cette période. On dénombre ainsi 18 dolmens, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŜƴƘƛǊ ŎƭŀǎǎŞ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ł 

Monestiès. 

- 35 sites relèvent de la protohistoire. Un site en particulier retient 

ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ ƭΩƻǇǇƛŘǳƳ » de Pech Egos et de la grotte de 

la Garenne. 

- 98 sites ont été recensés pour la période gallo-romaine. Au vu du 

ƳƻōƛƭƛŜǊ ƭƛǾǊŞ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎΣ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ř ŜǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŜǊƳŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǎǇŜŎǘŞŜΦ 9ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ 

de ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ό/ŀŘƛȄΣ /ŀǊƳŀǳȄΣ 

Courris, Crespin, Jouqueviel, Mirandol-Bourgougnac) marquent déjà 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

- Les époques médiévales et modernes ont livré près de 170 sites. 

Elles ont laissé leur empreinte au travers de nombreux édifices 

ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀ ƳƻǘƛǾŞ ǳƴŜ 

protection parmi les monuments historiques pour un grand nombre 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ : Sur les 29 édifices religieux recensés, 18 bénéficient de 

cette protection ; 7 châteaux ou maisons fortes. Sur cette période, 

on relève la présence de 10 mottes castrales ainsi que la présence 

de nombreux bourgs médiévaux, dont deux sont particulièrement 

emblématiques : Penne et Cordes sur Ciel. De nombreux souterrains 

aménagés (28 recensés) témoignent de cet habitat médiéval en 

partie disparu. Enfin, plusieurs verreries datant de cette période 

ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řǳ ǾŜǊǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

Penne, à proximité de la forêt de la Grésigne qui fournissait le 

combustible. 

- 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴ ƻŦŦǊŜ 

une identité forte au territoire du SCoT. 
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Deux sites archéologiques représentent un potentiel suffisant pour 

ǉǳΩǳƴ arrêté du Préfet de Région soit déjà mis en application les 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲ ½κнллоκнн Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нлло, 

qualifiant ainsi de zones de présomption de prescription archéologique 

la grotte préhistorique ornée dite du Travers de Janoye et la grotte 

préhistorique ornée de la Magdeleine des Albis. Cet arrêté devra être 

ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ tŜƴƴŜΣ Ł 

travers le règlements et le zonage. 

 

Patrimoine géologique 

Durant les 600 derniers millions ŘΩŀƴƴŞŜǎ de ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ de la région Midi-

Pyrénées, ŘΩƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ objets patrimoniaux se sont mis en place. Ainsi 

dans le Tarn, les minéraux dont certaines accumulations ont permis le 

développement ŘΩǳƴŜ activité minière importante comme le district à 

fluorine du Tarn. Des fossiles remarquables mais fragiles ont été retrouvés 

sur les sites miniers de charbon de Carmaux et ont livré une très importante 

flore du carbonifère (ère primaire. On trouve également des ammonites 

dans les terrains marneux des Grands Causses (Age Toarcien). 

­ [ΩŜƴƧŜǳ à rechercher est la mise en valeur ce patrimoine géologique, 

lorsque cela ƴΩŜǎǘ pas déjà le cas, par des actions de 

protection/préservation et de gestion (notamment de la fréquentation). 
 

 
Maison du Grand Veneur à Cordes 

 

 
Château de Trévien 

  



9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

S
c
h
é
m

a
 d

e
 C
o
h
é
re

n
c
e
 T

e
rr

it
o
ri

a
le

 d
u
 C

a
rm

a
u
s
in

, 
d

u
 S

é
g

a
la

, 
d
u
 C

a
u
ss

e
 e

t 
d

u
 C

o
rd

a
is

 

39 

OUTILS DE VALORISATION ET DE 

PROTECTION DES PATRIMOINES ET 

DES PAYSAGES 

 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des paysages du département 
 
Le Conseil général a réalisé, avec le concours du Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et d'environnement (CAUE) du Tarn, un inventaire des 
paysages du département. Ce travail, révélant 22 entités paysagères 
différentes, a donné lieu à un document de restitution à l'adresse des 
collectivités édité en 2004 (Atlas des paysages du Tarn). À l'identification 
des caractères de chaque entité sont associés les enjeux paysagers. 
 
 
le livre blanc RN 88 Toulouse /  Saint-Étienne 
 
Le développement autour de la RN 88 doit se faire en cohérence des 
documents de cadrage déjà réalisés, tel que le livre blanc RN 88 Toulouse /  
Saint-Étienne réalisé par la DRE Midi-Pyrénées en décembre 1997. Ce 
document, à l'initiative de l'État, pose les jalons des caractères paysagers et 
économiques de l'itinéraire et annonce, notamment, la localisation des 
villages d'étape. 
 
 
Les chartes architecturales et paysagères 
 
Sur le territoire du SCoT, on ne recense à ce jour  aucune charte paysagère 
et architecturale. Le Pays de ƭΩ!ƭōƛƎŜƻƛǎ et des Bastides, dans sa charte de 

Pays (2004), envisageait la mise en place ŘΩǳƴŜ telle charte à son échelle. 
Toutefois le projet ƴΩŀ pas encore pu être mis en ǆǳǾǊŜΦ 
La communauté de communes voisine de Vère-Grésigne a élaboré en 2012 

une charte architecturale et paysagère, sur laquelle elle ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ dans le cadre de tout projet ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. En effet, en lien direct 

avec ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de son Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal (PLUi), 

cette collectivité a souhaité élaborer cette charte dans un souci de 

préservation du caractère rural de ses villages et de sa campagne. /ΩŜǎǘ en 

effet ces composantes qui font ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ le charme et la qualité de vie du 

secteur. Cette initiative intéressante pourrait servir de modèle à la 

réalisation ŘΩǳƴŜ ou de plusieurs chartes sur le territoire  du SCoT. 

 

La préservation des entrées de Villes 
 
La loi n°2011-525 du 17/05/2011 a renforcé la nécessité de préserver les 
entrées de ville en : 
 

¶ ajoutant la "qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de 
ville" aux grands principes que le SCOT doit permettre d'assurer (article 
L. 121-1 du code de l'urbanisme) ; 
 

¶ permettant aux SCOT d'étendre l'application de l'article L. 111-1-4 de ce 
code à d'autres routes que celles mentionnées au premier alinéa de 
l'article L. 111-1-4 (article L. 122-1-5 du code de l'urbanisme). 

 
On relève en effet plusieurs secteurs sur lesquels les entrées de ville 
pourraient ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ être mieux valorisées : Blaye les Mines (N2088), 
Sainte Gemme (N2088), ou encore Saint Benoît de Carmaux (D91 ς site de 
ƭΩancienne cokerie). 
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entrée de ville à Blaye les Mines (N2088) 

 

entrée de ville à Saint Gemme ς Croix de Mille (N2088) 

 

Les autres actions en faveur de la valorisation des patrimoines et des 

paysages 

De nombreuses actions permettent ŘΩǆǳǾǊŜǊ en faveur ŘΩǳƴŜ meilleure 

intégration paysagère et ŘΩǳƴŜ mise en valeur du patrimoine bâti. /ΩŜǎǘ 

notamment le cas des ZPPAUP, devenues AVAP, que le rapport traite dans 

le paragraphe précédent, mais aussi des sites classés et inscrits, dont il est 

également question dans ce rapport. 

/ΩŜǎǘ également le cas des actions menées en faveur de ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ dans le bâti ancien et les ŎǆǳǊǎ de village (OPAH). Les collectivités 

du territoire oeuvrent déjà dans ce cadre là (renvoi : chapitre «Energie-

Climat »). 

/ΩŜǎǘ enfin le cas des règlements locaux de publicité, comme ceux institués 
à Cordes-sur-Ciel, mais également à Blaye Les Mines, Cagnac Les Mines, Le 
Garric et Taix qui ont adopté un règlement intercommunal de publicité. 
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SYNTHESE ET ENJEUX CONCERNANT 

LES PAYSAGES ET LE PATRIMOINE 

Atouts : 
Un patrimoine bâti de grande qualité et diversifié, levier de valorisation 
territoriale. 
[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de nombreuses mesures de protection et de valorisation 
(Monuments Historiques ; sites classés et inscrits ; ZPPAUP). 
 
Faiblesses : 
Certaines entrées de ville  peuvent être améliorées sur le plan paysager : 
Blaye les Mines (N2088), Sainte Gemme (N2088), ou encore Saint Benoît de 
Carmaux (D91 ς site de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ cokerie). 
 
 

Opportunités : 
Mettre en place une ou plusieurs chartes architecturales, urbaines et 
paysagères à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du SCoT. 
Favoriser la mise en place de schémas de développement commercial, de 
règlements locaux de publicité ou de plans éclairage. 
la mise en oeuvre ŘΩ!±!t sur les ensembles urbains les plus remarquables 
et les plus cohérents  (comme à Monestiès ou sur la cité de Fontgrande à 
Saint Benoît de Carmaux). 
 
Menaces : 
La perte ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ de la cité Fontgrande à Saint Benoît de Carmaux si 
aucune action ƴΩȅ est entreprise. 
La détérioration du patrimoine, notamment des centres anciens, sans action 
en faveur de ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
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Enjeux : 
 

­ Protéger et valoriser ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du patrimoine du territoire : un levier 
de protection des paysages, de valorisation du cadre de vie, de 
préservation de la mémoire des lieux, de valorisation territoriale.  

 

­ Encourager la mise en oeuvre ŘΩactions de protection, de gestion et de 
valorisation cohérentes (AVAP) sur les ensembles urbains les plus 
remarquables (Monestiès, cité Fontgrande à Saint Benoît de CarmauxΧ).  

 

­ Enrayer la détérioration du patrimoine, notamment des centres anciens, 
par des actions en faveur de ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (OPAH, PLH). 

 

­ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴ développement (résidentiel, zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ prenant en 
compte la qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de 
ville.  

 

­ Traiter les entrées de ville existantes : Blaye les Mines (N2088), Sainte 
Gemme (N2088), ou encore Saint Benoît de Carmaux (D91 ς site de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ cokerie). 

 

­ Mettre en place une ou plusieurs chartes architecturales, urbaines et 
paysagères à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du ScoT (à ƭΩƛƳŀƎŜ de ce qui a été fait sur la 
Communauté de Communes Vère-Grésigne) et ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ comme 
véritable outil ŘΩŀƛŘŜ à bâtir une démarche qualitative adaptée au 
territoire et à chaque document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale. 
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III. ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE
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LES GRANDS SECTEURS 5ΩI!.L¢!¢{ 

ET LEURS ESPECES 

A ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre les grandes plaines de Midi-Pyrénées (Gaillacois, 

Albigeois et plus loin Lauragais) et le sud-ouest du massif central, le 

territoire du SCOT présente un profil qui, sur le plan géologique, paysager 

comme biologique, est relativement riche et varié. En effet, trois grands 

types de paysages constituent cette bordure sud-occidentale du Massif 

Central, qui joue le rôle de territoire « jonction » entre la montagne et la 

plaine : 

 

- Sur ses franges, les grandes vallées du Tarn, de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ et du Viaur, 

forment avec leurs ripisylves, de véritables couloirs de naturalité au sein des 

vastes espaces (Causses et Ségalas) qui composent le territoire du SCoT. 

Elles assurent une continuité biologique bien au-delà de ces milieux plutôt 

favorables à la biodiversité, en ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ plus en aval à travers les grandes 

plaines agricoles relativement homogènes de cultures intensives, et plus 

pauvres sur le plan biologique. Les ripisylves, boisements et autres milieux 

qui bordent ces cours ŘΩŜŀǳ présentent une grande variété ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

(forêts, bras morts, clairières, broussailles, prairies, plages de ƎŀƭŜǘǎΧύ et 

sont le refuge de nombreuses espèces. Ces cours ŘΩŜŀǳ et leur végétation 

rivulaire ont par conséquent un rôle important pour la conservation et la 

ciruclation des espèces à une échelle qui dépasse largement celle du SCoT. 

 

- A ƭΩƻǳŜǎǘΣ les nombreux petits Causses et plateaux calcaires forment des 

ensembles hautement perméables et présentent de ce fait une tendance à 

la sécheresse. Leur morphologie, qui tient principalement en la nature de 

leur sol, est le résultat de cette simple loi hydro-géologique. Les rivières du 

Cérou ou encore de la Vère ont notamment participé à les éroder. Ces petits 

Causses se prolongent au nord-est, au-delà du SCoT, vers les Causses du 

Quercy. Traditionnellement voués au pâturage ovin et à des cultures de type 

vigne ou truffe, ces espaces arides parfois même steppiques, possèdent un 

accent méditerranéen marqué, renforcé par la présence dans le couvert 

végétal du chêne pubescent, du chêne vert ou de ƭΩŞǊŀōƭŜ de Montpellier. 

De nombreuses espèces inféodées à ces milieux sont visibles ici, alors ǉǳΩƛƭǎ 

peuvent être rares en Midi-Pyrénées. Ainsi, les causses et plateaux calcaires 

hébergent ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ populations de Lézard ocellé, ƭΩhŜŘƛŎƴŝƳŜ criard y 

est fréquent, et les orchidées très diversifiées. [Ωérythrone dent-de-chien y 

est également visible. De nombreux insectes ǎΩȅ observent comme la 

Magicienne dentelée (sauterelle). 

 

- A ƭΩŜǎǘ du territoire,  les monts du Ségala et leurs contreforts forment un 

relief collinaire établi sur roche mère non sédimentaire, donc faiblement 

perméable (granite, ƎƴŜƛǎǎΧύ. Cet ensemble collinaire forme une grande 

étendue qui dépasse très largement les limites du SCoT. Il marque une 

liaison physique vers les hauts reliefs du massif Central, situés dans sa 

continuité : monts du Lévézou, monts de Lacaune, avant Causses et Grands 

/ŀǳǎǎŜǎΧ  Ici ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (élevage) domine. La structure bocagère est 

encore bien marquée. Les hauteurs (zones les plus planes) accueillent 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, alors que les fonds de vallée (souvent 

encaissés) et leurs coteaux sont principalement boisés. Ces terres en 

continuité du Massif Central hébergent plusieurs espèces nordiques en 

limite méridionale de répartition, rares ou absentes plus au sud : Ligulaire 

de Sibérie, Vipère péliade, Pie-Grièche ƎǊƛǎŜΧ 
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Au sein de ces ensembles géologiques et paysagers bien distincts, on 

retrouve des secteurs ŘΩƘŀōƛǘŀǘ formant à la fois une mosaïque de milieux 

et une continuité pour les espèces. Le territoire du SCoT abrite en effet une 

faune très diversifiée. On note notamment la présence ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ telles que 

: 

 
- Le faucon pèlerin, présent sur les reliefs qui bordent le Tarn, le Viaur et 
ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ ; 

- [Ωŀutour des palombes, présent sur le plateau Cordais et sur reliefs qui 
bordent les gorges de ƭΩAveyron ; 

- Le Grand-Duc ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, présent sur les reliefs qui bordent le Viaur ; 

5ΩŀǳǘǊŜǎ rapaces fréquentent également le territoire, comme, parmi les 
diurnes, le circaète Jean-le-Blanc, ƭΩŀƛƎƭŜ botté, et parmi les rapaces 
nocturnes la chevêche d'Athéna. 

- La loutre ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ dont la présence est avérée sur quasiment ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire SCoT hors plateau Cordais. 

- Le castor, dont la présence est certaine dans la Vallée du Tarn, entre 
Lincou et Ambialet. 

- La genette, dont la présence est avérée sur 4 communes. 

- Le putois, dont la présence est avérée sur 4 communes. 

Mais aussi des espèces plus communes, comme : 

- La belette, dont la présence est avérée sur 3 communes. 

- Le blaireau , dont la présence est avérée sur 19 communes. 

- La fouine , dont la présence est avérée sur 22 communes. 

- La martre, dont la présence est avérée sur 10 communes. 

 

Les Communes situées dans le bassin Carmausin, bien que plus pauvres en 

terme ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ favorables et en réservoirs de biodiversité, abritent un 

certain nombre ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ communes, telles le blaireau, la belette, le putois, 

la fouine, la martre , mais aussi la loutre dans les cours ŘΩŜŀǳΦ 

Les grands secteurs ŘΩƘŀōƛǘŀǘ sont ici présentés via une approche éco-

paysagère, et donc à travers ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des différentes trames ou 

formes de continuums qui composent le territoire, à savoir : 

­  Les espaces agricoles cultivés 

­  Les milieux ouverts et semi-ouverts 

­  Le bocage et son rôle au sein des espaces cultivés et ouverts 

­  Les espaces forestiers et boisés 

­  Les zones humides, lacs et étangs 

­  Les cours ŘΩŜŀǳ et les vallées escarpées  

­  Les milieux urbanisés 
 

Erythrone dent-de-chien, faucon pèlerin et genette ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  
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1) Les espaces agricoles cultivés 
Ils forment une grande part du territoire du SCoT.  Ils sont composés de : 
 

­ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des espaces agricoles enregistrés au Registre Parcellaire 
Graphique (RPG), système ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ géographique permettant 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des parcelles agricoles et utilisé pour la gestion des 
aides européennes à la surface.  

­ Des espaces agricoles complémentaires ou potentiels. Nous avons 
pour cela effectué un travail cartographique permettant de localiser 
les autres espaces agricoles (ceux non enregistrés au RPG). 

 
Afin de procéder à une classification des espaces agricoles en fonction de 
leur potentiel en terme de biodiversité, nous avons pris le parti de 
distinguer les espaces agricoles cultivés des autres espaces agricoles 
(prairies permanentes, landes, estives), ces derniers étant plus propices à la 
biodiversité par leur caractère permanent (sols non retournés, pas ou peu 
de traitements chimiques ou organiques, présence de pelouses sèchesΧύΦ  
 
Ainsi les prairies permanentes, les landes et les estives ont été répertoriées 
au sein des milieux ouverts et semi-ouverts et non au sein des espaces 
agricoles. 
 
Parmi les espaces agricoles, ont donc été retenues les espaces  suivants : 

¶ les prairies temporaires du RPG (prairies temporaires et fourrages),  

¶ les cultures permanentes du RPG (vignes, arboriculture, vergers, fruits à 
coques, oliviers)  

¶ les grandes cultures du RPG (blé tendre, maïs grain et ensilage, orge, 
autres céréales, colza, tournesol, autres oléagineux, protéagineux, 
plantes à fibres, semence, gel, gel industriel, autres gels, riz, 
légumineuses à grains, légumes, fleurs). 

¶ La classe « divers » du RPG. Sous cette nomenclature se retrouvent des 
cultures énergétiques, des boisements, des zones de sylvo-pastoralisme 
ou encore des espaces non agricoles. 

¶ Les espaces agricoles complémentaires ou potentiels. Le travail 
cartographique a permis de localiser les espaces agricoles non 
enregistrés au RPG, en procédant tout ŘΩŀōƻǊŘ en un isolement des 
espaces « vides » suite à projection des autres données ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
des sols : zones bâties (dilatation 50m/ érosion 30m), infrastructures, 
forêts, rivières, lacs, mares, îlots RPG, autres surfaces artificialisées 
(carrières, golfs,fermes ǎƻƭŀƛǊŜǎΧύΣ secteurs dont la pente est supérieure 
à 30%. Puis en appliquant sur ces espaces résiduels une exclusion des 
espaces vides (polygones) inférieurs à 5000m2, ce qui permet ŘΩŜƴ faire 
ressortir les potentielles erreurs (bordures de routes, ΧύΦ 

 
On constate que le territoire est occupé en grande partie par les espaces 
agricoles cultivés (40100 hectares, 40 % de la superficie globale). 
 
Les prairies temporaires et les grandes cultures se répartissent la majorité 
de cette trame agricole (32613 ha). La part de grandes cultures dans les 
espaces agricoles étant ultra-dominante sur le plateau Cordais au sud de la 
ligne Cordes-Monestiès-Carmaux, mais également très importante entre 
Carmaux et Pampelonne. 
 
5ΩǳƴŜ manière générale, le Ségala présente une mosaïque relativement 
équilibrée entre grandes cultures et prairies temporaires. 
 
[ΩƻǳŜǎǘ du territoire accueille une très faible part ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ agricoles 
cultivés. Ici dominent principalement les prairies permanentes ainsi que les 
espaces boisés. 
 
On note également la présence concentrée au sud-ouest du territoire, de 
quelques cultures permanentes, représentant ici les vignobles situés dans la 
continuité du bassin Gaillacois.  
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2) Les milieux ouverts et semi-ouverts 
 
Les milieux ouverts et semi-ouverts constituent une composante non 
négligeable (21,89 % du territoire, 21945 hectares), dans le paysage du 
SCoT. Ces milieux forment en effet des espaces de transition entre espaces 
boisés et espaces agricoles, et sont des supports essentiels pour de 
nombreuses espèces animales, pour lesquels ces milieux forment des 
habitats de chasse, de nidification, de repos, ou de ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΧ Ils abritent 
par ailleurs une grande part des espèces végétales protégées, notamment 
sur les coteaux secs et autres pelouses sèches très favorables au 
développement ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ comme les orchidées. 
 
Les milieux ouverts et semi-ouverts sont composés des prairies 
permanentes, des estives et des landes du RPG, mais également de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des données de classification issues de la BD forêt présentant un 
profil de milieu soit ouvert (formation herbacée, lande), soit en mutation car 
ayant subi une modification profonde (incendie, coupe) : ŎΩŜǎǘ le cas des 
forêts (ouvertes ou fermées) sans couvert arboré. 
 
Enfin, un travail de recensement des coteaux secs effectué par Nature Midi-
Pyrénées en 2010 et 2011 a été intégré à cette sous-trame. Cet inventaire a 
permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ de nombreuses prairies humides et coteaux secs bien 
préservés. Ces habitats, très morcelés sur le territoire, sont situés au sein de 
grands ensembles largement dominés par ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ et abritent une 
richesse faunistique et floristique très importante. Ils représentent des 
"zones relictuelles" riches en biodiversité et fortement menacées ǉǳΩƛƭ est 
important de préserver. 
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3) Le bocage et son rôle au sein des 
espaces cultivés et ouverts 

 
Les haies et arbres hors forêt (arbres isolés, bosquets, alignements ŘΩŀǊōǊŜǎ 
ou ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΧ) font partie intégrante de nos paysages et de notre 
patrimoine rural. Leurs formes, leur organisation et leur densité façonnent 
et structurent nos paysages.  
 
Façonnées par ƭΩHomme depuis des siècles, elles diffèrent ŘΩǳƴŜ région à 
ƭΩŀǳǘǊŜ et contribuent ainsi à la diversité des paysages. Cette diversité se 
traduit au niveau de leurs formes (haies basses, haies hautes, alignements 
de frênes émondes, Χύ et leur densité (on parle de réseaux bocagers lorsque 
les haies sont interconnectées et nombreuses sur un territoire). 
 
Le territoire du SCOT concentre différents types de paysage avec un bocage 
qui lui est propre et des enjeux et menaces qui leur sont associées. 
 
A ƭΩŜǎǘΣ dans le Ségala Carmausin, l'arbre et la haie constituent, sur le 
plateau à vocation agricole dédié majoritairement à l'élevage (ovin et 
bovin), une trame bocagère délimitant çà et là les zones de pacage des 
animaux (haies clôtures basses). 
 
A ƭΩƻǳŜǎǘΣ les Causses sont des zones marquées par la déprise agricole 
(enfrichement) où subsistent des élevages ovins extensifs, et quelques 
cultures spécifiques comme la viticulture. Ils confèrent au département son 
influence méditerranéenne et sa flore caractéristique. Dans ce paysage de 
collines, de plateaux et de coteaux, la polyculture domine et la 
céréaliculture intensive est très présente, laissant subsister de nombreux 
taillis de Chênes pubescents. 

 
Type de bocage au sud de Tanus, dans le Ségala Carmausin 
 

 
Type de bocage à Cardonnac, sur le plateau Cordais 
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La variété des essences, au sein du territoire, est relativement importante et 
témoigne ŘΩǳƴŜ richesse biologique encore bien présente : lisier torminal, 
aubépine monogyne, aulne à feuilles en ŎǆǳǊΣ aulne glutineux, bouleau 
verruqueux, bourdaine, buis, cèdre de l'Atlas et du Liban, charme, 
châtaignier, chêne pédonculé, chêne rouge d'Amérique, chêne sessile, 
cognassier, cornouiller sanguin, cytise, églantier, érable champêtre, érable 
plane, érable sycomore, févier, figuier, frêne commun, fusain, houx, laurier 
tin, lilas, merisier, néflier, noisetier, noyer commun, orme champêtre, 
pommier, poirier, peuplier "sauvage", prunier myrobolan, pin pignon, 
robinier faux acacia, saules, sorbier domestique, sorbier des oiseleurs, 
sureau noir, tilleul à grandes feuilles, tilleul à petites feuilles, tremble, troène 
commun, viorne lantane, viorne obier Χ 

Au-delà de son rôle paysager, le bocage joue des rôles essentiels ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
collective : régulation et dépollution des eaux, protection bioclimatique, 
lutte contre ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols, rôle de brise-vent (protection du bâti), rôle 
de biodiversité, lutte contre les ravageurs des cultures, production de bois. 
Le bocage constitue également un élément de valorisation touristique. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les haies sont des sources de biodiversité animale et végétale très 
importantes. Interfaces entre la forêt et les espaces ouverts et agricoles, 
elles accueillent une flore et une faune spécifique de la forêt, des espaces 
ouverts et agricoles et de la haie elle-même. La haie fournit nourriture, abri 
et site de reproduction à de nombreuses espèces vivantes : il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
habitat. 
 
A cette notion ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜ la notion de corridor : de nombreux 
animaux se déplacent dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ en suivant les haies. Par exemple, la 
plupart des chauves-souris utilisent abondamment les haies : celles-ci leur 
servent de guide de circulation dans ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ de territoire de chasse directe 
(nombreux insectes sous les branches des haies) et de réservoir ŘΩŀǊōǊŜǎ 
creux (gîtes ƭΩŞǘŞύΦ 
 
Pour certaines espèces, une coupure de plus de 50 mètres entre deux haies 
bloque leur circulation dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ et réduit ainsi leur territoire. 
 
Carte : une densité forte de bocage équivaut à plus de 3,5km de linéaire de bocage par km². 
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4)  Les milieux forestiers et boisés 
Sur le territoire du SCoT, les surfaces boisées occupent 33% de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des 

sols. Les forêts sont complétées par la présence de nombreuses ripisylves de part 

et ŘΩŀǳǘǊŜ des cours ŘΩŜŀǳ, mais aussi ŘΩŀǊōǊŜǎ hors forêts qui constituent parfois, 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ sont suffisamment conséquents, des bosquets, ou sinon des alignements 

permettant ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ une structure bocagère.  

 

Les principaux boisements se trouvent dans la région la plus à ƭΩƻǳŜǎǘ du territoire, 

principalement sur les Communes de Penne et de Vaour. Ici, les Causses et leurs 

flancs sont majoritairement occupés ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ par des futaies de chênes, et des 

boisements lâches. La déprise agricole est la principale raison de cette 

prédominance aussi importante de la forêt. A noter ǉǳΩŀǳ Sud de ces deux 

communes, en limite du territoire SCoT, se trouve la forêt domaniale de Grésigne, 

classée Natura 2000. A noter que la prépondérance des chênes (60 % du 

peuplement en chêne rouvre, 15 % en chêne pédonculé) fait  de la Grésigne la plus 

vaste chênaie rouvre du midi de la France. 

 

Sur le plateau Cordais, la quasi-totalité des boisements présents est formée 

de bosquets de chênes répartis sous forme de boisements lâches, éparpillés 

au sein ŘΩǳƴ espace agricole très exploité. Ils forment ainsi une forme de 

bocage sous forme ŘΩƛƭƾǘǎ arborés disséminés dans le paysage agricole. 

Ailleurs sur le territoire, et notamment dans le Ségala, les milieux forestiers 

se retrouvent principalement confinés de part et ŘΩŀǳǘǊŜ des cours ŘΩŜŀǳΦ 

Plus la pente est forte, et plus les reliefs qui bordent ces cours ŘΩŜŀǳ sont 

boisés. Ainsi, on observe en limite de territoire de grands continuums boisés 

formés par les vallées du Tarn, du Viaur ou encore de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ eux-même 

alimentés par de nombreux cours ŘΩŜŀǳ qui participent eux-aussi, avec leurs 

pentes adjacentes, à ce continuum forestier. 

Par ailleurs, au ŎǆǳǊ du territoire, la vallée du Cérou forme le même type de 

continuum forestier, en accompagnement du cours ŘΩŜŀǳ qui ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ŘΩŜǎǘ 

en ouest ƧǳǎǉǳΩŀǳ secteur des Causses, avant de rejoindre ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ Là 

aussi, le Cérou est irrigué de nombreux vallons eux-aussi fortement boisés. 

Le type de boisements, le long de ces cours ŘΩŜŀǳΣ est très varié : futaies ou 

taillis de chênes ou de feuillus divers, chataîgneraies,  peupleraies, 

reboisements de pins, de douglas, de sapin ou ŘΩŞǇƛŎŞŀΣ forêts ƳŞƭŀƴƎŞŜǎΧ 

De manière générale, cette mosaïque forestière est particulièrement 

intéressante sur le plan de la diversité des espèces, et donc plutôt favorable 

à la présence de la biodiversité, malgré ƭΩǳƭǘǊŀ-dominance des espèces 

feuillues par rapport aux résineux (90 % de feuillus sur la couverture totale). 

A noter que deux secteurs présentent une rupture très visible dans leur 

continuum boisé : 

- il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ part du continuum boisé du Cérou et du Camdou, dans leur 

traversée de Carmaux et de Saint Benoît de Carmaux ;  

- et ŘΩŀǳǘǊŜ part du continuum boisé situé le long de la vallée du Tarn, pour 

lequel les boisements sont absents en aval de Saint-Grégoire (hors-territoire 

SCoT, dans la traversée de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Albigeoise). 
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5) Les zones humides 
Les zones humides représentent un enjeu national véritable. Outre le fait 

que cette dénomination recouvre des réalités physiques différentes 

(lagunes, tourbières, étangs, mares, rives de cours ŘΩŜŀǳ, ...), et ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

abritent des espèces animales et végétales quasi endémiques, leur rôle dans 

le cycle de ƭΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ absolument pas à négliger. Elles représentent des 

zones tampons aux inondations et elles jouent un rôle épuratoire de ƭΩŜŀǳ 

avant infiltration dans les nappes. Ces fonctions économiques ont été 

quantifiées : de 37 à 617 ϵ par ha par an dans la lutte contre les inondations, 

de 15 à 11 300 ϵκƘŀκŀƴ en terme de fonction épuratoire (Source : 

commissariat général au développement durable, 2010). 

Sur le territoire du SCoT, plusieurs travaux de recensement ont permis de 

constituer un inventaire départemental des zones humides. [ΩƛƴǾŜntaire 

départemental regroupe ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces inventaires réalisés par de 

nombreuses structures (14 au total sur le département), au titre de 

politiques diverses (Contrat de rivière, SAGE, NATURA 2000, LIFE Tourbières, 

Languedoc...). 

La réalisation de ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des zones humides du Cérou et de la Vère dans 

le cadre du Contrat de rivière Cérou-Vère a par ailleurs permis ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ 

considérablement la donnée sur le département notamment en ce qui 

concerne le nombre et la surface de prairies humides. aşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ 

penser que ces données ne sont pas exhaustives, on peut affirmer que les 

principales zones humides sont connues.  

La réalisation ŘΩǳƴ inventaire zones humides dans le cadre du SAGE VIAUR a 

permis de compléter le niveau de connaissance sur cette partie du Tarn. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ zones restent cependant encore largement sous prospectées (sur 

le territoire, les secteurs Est du SCOT, Vaour et Penne, les vallées de 

ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ ou de la Rance) sur lesquelles aucun inventaire zones humides 

ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 

Les zones humides identifiées dans le Tarn ont été classées selon une 
typologie permettant de les regrouper par grande famille ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ : 
 

¶ Annexes fluviales 

¶ Mosaïque de milieux 

¶ Boisements alluviaux humides 

¶ Ourlet ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ, mégaphorbiaie 

¶ Boisements marécageux 

¶ Prairies humides 

¶ Herbiers aquatiques, gazons amphibies 

¶ Roselières, grandes cariçaies 

¶ Landes humides 

¶ Tourbières et milieux associés 

¶ Mares végétalisées 

¶ Micro-zones humides 
 
A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du SCoT, on constate que ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ départemental localise des 

zones humides sur quasiment tout le territoire. Elles sont toutefois très peu 

présentes à ƭΩŜǎǘΣ sur Vaour et Penne, de par les caractèristiques des sols 

(causses calcaires). 

/ΩŜǎǘ dans le Ségala ǉǳΩŜƭƭŜǎ sont les plus nombreuses et les plus 
importantes en surface. Elles présentent une densité particulièrement 
importante au nord du Cérou et de Carmaux ƧǳǎǉǳΩŁ Pampelonne. 
 
Egalement, le secteur situé en aval de Cordes sur Ciel présente une densité 
intéressante de zones humides (Marnavès, Labarthe-Bleys, Vindrac-Alayrac 
et les Cabannes), principalement en rive gauche du Cérou.  
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La plupart des zones humides recensées sur le territoire sont des prairies 
humides, mais on trouve également des annexes fluviales, des boisements 
marécageux, des ourlets hygrophiles (mégaphorbiaies), des boisements 
alluviaux humides, des roselières (grande caricaies), ou encore des micro 
zones humides. 
 
Ces zones humides se répartissent sur les bassins versants du Cérou, du 
Viaur, du Tarn, de la Vère ou encore de ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ƭŜ Cérou abritant la 
grande majorité ŘΩŜƴǘǊŜ elles. 
 
 

 
 

 
 

­ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones humides occupe à peine 0,24 % de la 
superficie du ScoT (247.04 ha). Cette faible représentativité 
affirme encore plus la rareté et donc ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de ces milieux. 

 
 
 
 
 
 

 



9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

S
c
h
é
m

a
 d

e
 C
o
h
é
re

n
c
e
 T

e
rr

it
o
ri

a
le

 d
u
 C

a
rm

a
u
s
in

, 
d

u
 S

é
g

a
la

, 
d
u
 C

a
u
ss

e
 e

t 
d

u
 C

o
rd

a
is

 

55 

  



9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

S
c
h
é
m

a
 d

e
 C
o
h
é
re

n
c
e
 T

e
rr

it
o
ri

a
le

 d
u
 C

a
rm

a
u
s
in

, 
d

u
 S

é
g

a
la

, 
d
u
 C

a
u
ss

e
 e

t 
d

u
 C

o
rd

a
is

 

56 

6) Les cours ŘΩŜŀǳ, lacs et étangs 
Renvoi au chapitre I, « ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ physique », paragraphe sur 

ƭΩhydrographie. 
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7) Les vallées escarpées 
Les vallées escarpées ne constituent pas en tant que telles des secteurs 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Par contre, ŎΩŜǎǘ leurs caractéristiques physiques (effet de 
corridor, degré de pente, secteurs escarpés, inaccessibles, affleurements 
rocheux, éboulis de ǇŜƴǘŜΧύ qui en font des milieux très propices à la 
présence (où à la circulation) des espèces. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des vallées 
escarpées correspond ici à ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ des secteurs dont la pente est 
supérieure à 25 ° (soit 46 %) complétée ŘΩǳƴŜ analyse à « dire ŘΩŜȄǇŜǊǘ ». 
 
Ainsi, plusieurs vallées escarpées marquent fortement le territoire : 

- Sur ses franges nord et sud : Le Viaur, le Tarn ; 
- A ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ ; 
- Au centre, le Cérou dans sa partie amont, et des portions du Céret ; 
- Au nord, le ruisseau de Candour dans sa partie aval. 
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8) Les milieux urbanisés 
 
Les milieux urbanisés représentent 6% de ƭΩŜǎǇŀŎŜ utilisé dans ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
des sols du territoire. Ces milieux urbanisés ne sont toutefois pas 
entièrement « artificialisés ».  
 
La méthode qui nous a permis de qualifier ces milieux urbanisés se base sur 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ dilatation de 50 mètres autour de chaque bâti recensé 
dans la BD Topo ŘΩLDbΣ permettant ainsi ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŜǊ les bâtis entre eux et 
de générer des « tâches urbaines ».  
 
Une érosion de 30 mètres a par la suite été établie autour de chaque bâti, 
afin que cette tâche urbaine colle au mieux avec la réalité du terrain. 
 
En effet, on estime que dans un périmètre allant ƧǳǎǉǳΩŁ 20 mètres autour 
ŘΩǳƴ bâti, on retrouve généralement des occupations du sol attribuables aux 
secteurs urbanisés (cours, jardins, parcs, aires de stationnement, ǾƻƛŜǊƛŜǎΧύΦ 
 
In fine, ces secteurs représentent donc une superficie de 6123 ha environ.  
 
Il faut savoir que les données sur la connaissance de la biodiversité des 
zones urbaines sont plutôt dispersées. Ce milieu suscite toutefois un intérêt 
récent car il s'avère plus accueillant pour la biodiversité que ce que les 
scientifiques imaginaient, même si les extensions urbaines consomment 
toujours plus d'espaces et contribuent à fragmenter les espaces naturels. 
 
Les centres anciens offrent des ensembles diversifiés disposant de combles, 
de murs avec infractuosités, ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ άǇŜǊŘǳǎέΣ de petits jardins qui 
peuvent être favorables à la biodiversité. Ils accueillent une grande diversité 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 
 
Les zones résidentielles récentes, visibles à « grande échelle » surtout à 
Carmaux et dans ses communes limitrophes (Saint Benoît, le Garric, Cagnac 

les Mines), sont consommatrices d'espace mais disposent d'une proportion 
importante d'espaces verts. Ces zones peuvent constituer des ceintures 
vertes qui servent de refuges à de nombreuses espèces courantes. 
 
Les routes et voies ferrées ont globalement un rôle néfaste pour la faune et 
en particulier les mammifères, les oiseaux et les batraciens (mortalité 
directe). Elles contribuent à la fragmentation des espaces naturels et 
peuvent devenir des obstacles infranchissables. 
 
Les zones industrielles et commerciales constituent quant à elles  de grands 
secteurs de périphérie sur lesquels ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols, ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de végétation ou la présence ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts limités, la présence de 
bâtiments non accueillants pour la faune, ou encore ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ nocturne 
constituent des obstacles sinon des perturbations pour la présence de la 
biodiversité. 
 
Les friches industrielles peuvent constituer également des secteurs propices 
à la présence et au développement de la biodiversité, comme les verses de 
Cap Découverte. Ces espaces de reconquête du milieu naturel sont le siège 
ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ 
pérenniser cette richesse au profit du grand nombre de promeneurs qui 
arpentent les différents sentiers mis à disposition. 
 

 
 

 






































































































































































































































































































































































































































































































































